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Les Inuits du Nunavut demandent l’extradition de Joannès Rivoire 
 

Le 6 septembre 2022 – Iqaluit (Nunavut) – La présidente de la société Nunavut 
Tunngavik Inc. (NTI), Aluki Kotierk, et une délégation d’Inuits du Nunavut se rendront 
en France du 12 au 15 septembre pour demander l’extradition du père Joannès 
Rivoire. 
 
« Nous exhortons le président Macron, la première ministre, madame Borne, et le 
ministre de la Justice, monsieur Dupond-Moretti à extrader monsieur Joannès 
Rivoire. Au cours de 22 des 26 dernières années, il a été un fugitif recherché au 
Canada afin d’être traduit en justice. Pendant cette période, M. Rivoire a été sous la 
garde et la protection des Oblats en France afin d’éviter toute publicité négative et de 
protéger la réputation des catholiques romains. L’église et ses prêtres ne sont pas 
au-dessus de la loi », a déclaré Aluki Kotierk, présidente de NTI. 

 
La délégation se rendra à Paris et à Lyon et inclura Steve Mapsalak, un survivant des 
sévices de M. Rivoire, ainsi que Tanya et Jesse Tungilik, enfants de feu Marius 
Tungilik. 
 
« Les actes odieux de M. Rivoire ont hanté mon défunt père Marius. Par ses actions, 
M. Rivoire nous a condamnés à souffrir toute notre vie. Il doit être extradé au Canada 
pour faire face à la justice », a affirmé Tanya Tungilik. 
 
Il existe une convention d’extradition entre le Canada et la France. Bien que la 
France soit réticente à extrader des ressortissants français vers d’autres pays pour y 
être poursuivis, la Convention d’extradition entre le Canada et la France n’interdit pas 
l’extradition de M. Rivoire. L’extradition est possible et peut être rapide. 
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Un point de presse est prévu le 7 septembre 2022, à 10 h (heure de l’Est). Pour y 
assister et recevoir des informations, veuillez communiquer avec : 
Shawn Watchorn 
Directeur adjoint des communications  
Nunavut Tunngavik Inc. 
Tél. : 867 975-4900/sans frais : 1 888 646-0006 
swatchorn@tunngavik.com  
www.tunngavik.com  
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